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GRENOBLE : 79

	→ Communiquer à l’écrit et à l’oral en anglais et dans une 

autre langue étrangère ;

	→ Connaître l’environnement juridique, économique, 

social et politique des pays dont la langue est étudiée.

L’inscription dans ce parcours requiert une importante 

capacité de travail. En effet, les volumes horaires sont 

plus importants que ceux proposés en licence mono 

disciplinaire, dans la mesure où il s’agit de préparer deux 

licences.

Cette licence ayant une capacité d’accueil limitée, le 

recrutement s’effectue sur dossier.

La double licence droit-langues est une formation bi-

disciplinaire organisée conjointement par la Faculté de 

droit et l’UFR SOCLE. L’étudiant s’inscrit dans ces deux 

composantes afin d’obtenir, après 3 années de formation, 

à la fois une licence en droit et une licence LEA (langues 

étrangères appliquées).

Les compétences visées à l’issue de la formation sont 

multiples :

	→ Maîtriser le raisonnement juridique ;

	→ Maîtriser les matières fondamentales de la licence de 

droit ;

Les étudiants inscrits en licence droit-langues doivent choisir entre deux options :

	→ L’option juristes trilingues d’affaires (JTA) qui est orientée vers le droit privé (partie du droit 

qui régit les rapports des particuliers entre eux).

	→ L’option droit, administration et politique internationales (DAPI) qui est orientée vers le droit 

international (branche du droit qui s’intéresse aux relations entre les différents Etats ou entre 

leurs ressortissants) et européen (règles issues de l’Union européenne ou de la Convention 

européenne des droits de l’homme).

Côté langues, en plus de l’anglais qui est imposé, les étudiants doivent effectuer un choix parmi 

7 autres langues : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, japonais et russe.

Chaque semaine et pour chaque langue, les étudiants suivent 2h de civilisation, 2h de 

grammaire-traduction et 2h de pratique de la langue (soit 12h de langues par semaine).
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Les TD permettent un travail plus individualisé 
en groupes de taille moyenne. Accompagnés 
par un enseignant, ils portent sur l’application 
et le suivi des apprentissages disciplinaires vus 
en CM. La majorité des cours est assurée sous 
forme de TD.

TRAVAUX DIRIGÉS (TD)
Les CM, en amphithéâtre, peuvent accueillir 
l’ensemble de la promotion. Ce sont 
généralement des cours théoriques. La prise 
de notes est essentielle pour la compréhension 
et l’intégration des connaissances abordées 
(des polycopiés ne sont pas systématiquement 
distribués). 

COURS MAGISTRAUX (CM)
LES TYPES D’ENSEIGNEMENT DE LA LICENCE

Sarah, diplômée de la Licence Droit-Langues option JTA

« Cette formation est un vrai atout, car elle permet d’être diplômé(e) 
de deux licences en trois ans, avec un parcours riche, diversifié 
mais surtout complémentaire. Le stage obligatoire en deuxième 
année à l’étranger est pour moi le plus gros avantage de la licence 
droit-langues, car il permet une immersion dans un autre système 
juridique et de nous ouvrir des portes, notamment pour le master. »

Cette formation est à vocation internationale et 

professionnalisante.

Elle inclut un stage obligatoire à l’étranger en cours de 

cursus.

Afin de faciliter l’adaptation à la vie universitaire, 

plusieurs dispositifs sont mis en place par la Faculté de 

droit :

	→ Semaine d’accueil en première année.

	→ Parrainage : il consiste à l’encadrement des 

étudiants inscrits en 1re année par des étudiants 

plus expérimentés, ainsi chargés de les accueillir, 

de les informer et de les aider dans le cadre de leur 

1re année.

Les compétences acquises à l’issue de ce cursus cu-

mulent celles d’une licence en droit et d’une licence en 

langues étrangères appliquées.

Elles permettent donc l’accès à une large palette de 

masters : 

	→ Masters à vocation internationale ;

	→ Masters en droit ;

	→ Masters traducteur spécialisé ou négociateur inter-

national ;

	→ Ecoles de commerce et instituts d’études politiques.

Ce parcours de licence prépare, pour ce qui concerne 

le secteur juridique, aux mêmes fonctions que celles 

de la licence en droit traditionnelle en prédisposant 

particulièrement ses titulaires à intervenir dans un cadre 

international : juristes d’affaires, chargés de mission 

pour les affaires internationales ou européennes au 

sein des parlements, fonctions dans les organisations 

non gouvernementales...

Les orientations professionnelles plus particulièrement 

liées aux langues relèvent de la traduction technique, 

du commerce international, de la communication 

interculturelle...


